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Tribunal de Grande Instance de Paris 
Société ALLEN & HANBURYS c\ société PROMEDICA et société CHIESI FARMACEUTICI SpA 
Ordonnance de référé, 18 juin 1996 

 
 
 
Faits et Procédure 
 
La société anglaise ALLEN & HANBURYS est titulaire du CCP n° 92C 021. Celui-ci 
délivré pour les parties du brevet n° 73 14117 correspondant à l’AMM de la spécialité 
Bécotide de 250 microgrammes, qui a été accordée le 7 août 1996. 
 
Des qu’elle a eu connaissance, par la publication au JO en date du 5 novembre 1994, de 
l’AMM accordée au LABORATOIRE PROMEDICA pour une spécialité dénommée 
Béclojet 250, la société Glaxo, qui commercialise le produit couvert par le CCP 92C 0211, a 
mis en demeure, par lettre du 10 novembre 1994, la société LABORATOIRE 
PROMEDICA de cesser tout développement ou toute fabrication de cette spécialité. 
 
Par acte du 31 mai et du 8 juin 1995, la société LABORATOIRE PROMEDICA a assigné 
la société GLAXO et la société ALLEN & HANBURYS aux fins de voir prononcer la 
nullité du CCP. 
 
Le 28 février 1996, la société ALLEN & HANBURYS a fait pratiquer une saisie-contrefaçon 
au siège de la société PROMEDICA, à Courbevoie, et dans ses laboratoires à la Chaussée-
Saint Victor. Au vu des renseignements recueillis, elle a par acte du 5 mars suivant, assigne la 
société PROMEDICA et la société italienne CHIESI FARMACEUTICI en contrefaçon du 
CCP. Puis, le 23 mai 1996, elle a assigne en référé lesdites sociétés, sur le fondement de 
l’article L.65-3 CPI, aux fins de leur voir interdire de poursuivre les actes de contrefaçon du 
CCP par fabrication, offre, mise dans le commerce, importation ou détention de la spécialité “ 
Béclojet 250”. 
 
Discussion 
 
-Sur le caractère sérieux de l’action au fond: 
 
Attendu que les défenderesses, se fondant tant sur les travaux préparatoires a la loi du 25 juin 
1990 qui a crée le CCP que sur les règles du droit communautaire, soutiennent que le CCP, 
dont la société ALLEN & HANBURYS est titulaire, est nul, des lors qu’il a été obtenu sur la 
base de la seconde AMM, délivrée le 5 août 1986 pour le bécotide 250 microgrammes, dont 
le principe actif est identique à celui du bécotide 50 qui a obtenu une AMM en 1974; qu’elles 
ajoutent que le titulaire d’un CCP, basé sur une AMM autre que la première, pourrait ainsi 
bénéficier d’une durée de protection supérieure a celle dont bénéficient les autres produits. 
 
Attendu que les sociétés PROMEDICA et CHIESI FARMACEUTICI demandent donc 
d’interpréter l’article L.61-3 CPI en ce que l’AMM de référence, pour bénéficier d’un CCP, 
doit être la premier obtenue. 
 
Attendu que les LABORATOIRES GLAXO ont obtenu, en 1974, une premier AMM pour 
la spécialité pharmaceutique commercialisée sous la dénomination “ Bécotide 50 
microgrammes”. 
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Attendu que l’article L.611-3 CPI, qui définit les conditions de délivrance d’un CCP, ne 
précise pas que l’AMM doit été la première obtenue. 
 
Que le règlement CEE du 18 juin 1992, concernant la création du CCP pour les médicaments, 
qui mentionne cette condition en son article 3, ne s’applique qu’aux CCP délivrés après le 2 
janvier 1993, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 
 
Qu’il résulte de l’examen des travaux préparatoires a la loi du 25 juin 1990, instaurant le 
CCP, que les parlementaires avaient conscience des divergences existant entre le projet de loi 
français et le projet de règlement de la Commission Européenne, sur la durée de protection et 
le point de départ du CCP, et qu’ils n’ont néanmoins pas entendu retenir la condition la plus 
restrictive prévue par le projet de règlement communautaire. 
 
Attendu que décider que l’AMM de référence, pour la délivrance d’un CCP, doit être la 
première obtenue, conduirait donc à ajouter au texte, non ambigu, de l’article L.611-3 CPI. 
 
Attendu qu’il convient de relever, en outre, que la fraude reprochée par les défenderesses, a la 
société ALLEN & HANBURYS, n’est pas démontrée. 
 
Qu’en effet, le CCP n’a été instaure que par la loi du 25 juin 1990, soit postérieurement a 
l’obtention des deux AMM par la demanderesse; qu’il n’est pas conteste que si les deux 
produits mettent en œuvre le même principe actif, un stéroïde dénommé dipropionate de 
béclométasone sous forme micronisée, leur dosage différent en faisait une spécialité 
pharmaceutique différente nécessitant l’obtention d’une nouvelle AMM. 
 
Attendu en conséquence, que la validité du CCP n° 92C 021 n’étant pas sérieusement 
contestable, au regard des dispositions de l’article L.611-3 CPI, l’action au fond apparaît 
sérieuse des lors, par ailleurs, que les faits de contrefaçon reproches ne sont pas discutes. 
 
Attendu qu’il sera fait droit aux mesures d’interdiction sollicitées, dans les termes précises au 
dispositif. 
 
Attendu que les défenderesses seront déboutées de leur demande fondée sur l’article 700 du 
NCPC. 
 
Par ces motifs, 
 
Le Président statuant en la forme des référés, interdit, a titre provisoire, à la société 
PROMEDICA et à la société CHIESI FARMACEUTICI d’importer sur le territoire 
français, d’offrir en vente, de vendre ou de détenir la spécialité pharmaceutique “ Béclojet 
250”, sous astreinte de 500 francs par infraction constatée, passe un délai d’un mois à compter 
de la signification de la présente ordonnance. 
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